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En 2008, le conseil de l’ODO a approuvé officiellement une obligation cadrant avec son
devoir de servir et de protéger l’intérêt public :

l Entreprendre et faciliter, avec les partenaires appropriés, la planification des
ressources humaines en santé et la recherche.

L’Ordre s’est appliqué très activement à cette nouvelle tâche, surtout en attirant l’attention sur
la pénurie de diététistes en Ontario. De concert avec d’autres intéressés, comme Les
diététistes du Canada (DC) et le Dietetic Education Leadership Forum of Ontario, nous avons
travaillé pour recenser les obstacles et les possibilités d’améliorer le nombre de personnes
qui entrent dans la profession. La promotion des intérêts pendant des années peut être vaine
mais ce ne fut pas le cas pour la diététique en Ontario au cours de l’année écoulée. Je suis
ravie de vous faire part des projets qui feront une différence.. 

BASE DE DONNÉES SUR LES RESSOURCES HUMAINES EN SANTÉ DE L’ONTARIO

Étant donné que vous venez de renouveler votre adhésion, vous connaissez fort bien les
renseignements sur l’exercice recueillis maintenant dans le formulaire de renouvellement.
Chaque année, des données démographiques sont extraites des formulaires de
renouvellement et transmises anonymement au ministère de la Santé et des Soins de longue
durée afin de figurer dans une base de données multiprofessionnelles. À un moment donné,
cette base sera à la disposition des personnes qui effectuent de la recherche, suivent les
tendances et font de la planification en vue d’assurer une réserve suffisante de
professionnels de la santé aux endroits appropriés afin de servir la population ontarienne.

CARTOGRAPHIE DE LA RÉSERVE DE DT.P. EN ONTARIO

L’Ordre et Les diététistes du Canada travaillent maintenant avec le ministère de la Santé et
des Soins de longue durée pour décrire la réserve de Dt.P. en Ontario, y compris les
modèles de migration interne et externe aux divers points de jonction de l’éducation et de
l'exercice et tout au long des années d’exercice (p. ex., nombre d’étudiants qui terminent
des programmes universitaires et des stages, membres de l’Ontario et d’autres provinces qui
s’inscrivent, nombres de Dt.P. qui quittent l’Ontario et la profession). Cette cartographie des
données est le premier stade de la création d’un modèle des ressources humaines en santé
qui servira pour la planification. Le travail pourrait se poursuivre pour estimer et comparer les
tendances de la réserve par rapport aux besoins futurs de diététistes en Ontario.

GROUPE DE TRAVAIL SUR LA FORMATION EN DIÉTÉTIQUE

Le plus intéressant est la création du Groupe de travail sur la formation en diététique en
Ontario qui se penchera sur le problème de longue date qu’est le goulot d’étranglement qui
se forme quand les diplômés des programmes d’alimentation et de nutrition désirent accéder
à la formation pratique en diététique (stages de maîtrise). De concert avec le ministère de la
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Le saviez-vous?
La Loi de 1991 sur les professions de la santé
réglementées confère dix obligations aux ordres de
réglementation des professions de la santé de l’Ontario.
Elles ont trait à l’établissement, au maintien et à
l’application des normes d’exercice et incluent :  
l L’inscription
l L’assurance de la qualité
l La compétence et son maintien
l La déontologie
l Le traitement des plaintes et des rapports

Les diététistes connaissent peut-être moins bien les
obligations suivantes ajoutées avec les modifications
apportées à la LPRS en 2009 :

l Élaborer et maintenir des normes et des programmes
afin de promouvoir l’aptitude des membres à
s’adapter aux changements qui se produisent au sein
de leur profession, aux avancées technologiques et à
d’autres questions d’actualité.;

l Promouvoir et améliorer les rapports entre l’ordre et
ses membres, d’autres ordres de professions de la
santé, des intervenants clés et le public;

l Promouvoir une collaboration interprofessionnelle avec
les autres ordres de professions de la santé. 

Formation et des Collèges et Universités, Professions Santé
Ontario, qui relève du ministère de la Santé et des Soins de
longue durée, a alloué des fonds au groupe de travail pour
dresser des modèles de formation qui feraient que les
diplômés qualifiés répondent aux critères d’inscription à
l’Ordre. Des éducateurs, des Dt.P., DC et l’Ordre ainsi que
d’autres possédant de l’expertise en formation professionnelle
élaboreront les modèles, consulteront des intervenants et
formuleront des recommandations pour la mise en œuvre.

ÉLARGISSEMENT DES PROGRAMMES DE STAGE EN DIÉTÉTIQUE

Avec des fonds provenant de la Stratégie ontarienne de lutte
contre le diabète, le ministère de la Santé et des Soins de
longue durée a financé l’élargissement de six programmes de
stages, ce qui a permis de créer 28 nouveaux postes de
stagiaires et de porter le total à 100. Les programmes de
maîtrise de l’Ontario et le programme d’inscription préalable
des diététistes formés à l’étranger apportent une quarantaine
de postes supplémentaires de stagiaires. Le financement est
prévu pour deux ans à partir de cet automne. DC administre
le contrat et tous les programmes collaborent pour appuyer
l’élargissement et concevoir ensemble des outils pour
améliorer l’efficacité.

appel à des volontaires pour l’évaluation de l’exercice, districts 5 et 6 
L’Ordre des diététistes de l’Ontario recherche des volontaires
pour effectuer l’évaluation par les pairs et de l’exercice dans le
cadre du Programme d’assurance de la qualité. Nous offrons
de la formation, une rémunération et le remboursement des frais
de voyage et des dépenses liés à l’évaluation. Vous devez :

l être membre en règle dans les districts 5 ou 6;
l posséder de 5 à 10 ans d’expérience et travailler

actuellement dans la diététique clinique, l’administration
de services alimentaires, à la direction d’un service ou
dans le secteur de la santé publique en tant que
diététiste ou nutritionniste de santé publique;
posséder d’excellentes compétences en communications
(écrites et orales);

l avoir des compétences supérieures en interview;
l maîtriser l’anglais ou être bilingue;
l posséder un permis de conduire et pouvoir vous

déplacer dans votre district ou un district voisin;
l savoir utiliser un ordinateur et des logiciels courants

comme le traitement de texte, les feuilles de calcul et les
calendriers.

Responsabilités
l Assister à la séance de formation des évaluateurs offerte

par l’Ordre en mars 2011.
l Signer une entente de confidentialité avec l’Ordre et

adhérer à la politique de confidentialité de l’Ordre.
l Adhérer à la politique sur le conflit d’intérêts de l’Ordre.
l À l’aide du guide de l’ODO, organiser et mener une

entrevue partiellement structurée avec un membre qui doit
se soumettre à l’évaluation de l’exercice.

l Rendre compte de vos conclusions sur des formulaires
électroniques et dans un ordinateur portable.

l Effectuer 5 évaluations en moyenne entre les mois d’avril
et de juin 2011.

l Participer à l’évaluation du processus d’évaluation de
l’exercice organisée par l’Ordre.

Si un poste d’évaluateur vous intéresse, envoyez votre lettre
de candidature et votre curriculum vitae par télécopieur ou
courrier électronique à :

Sue Behari McGinty, chef du Programme d’AQ
beharis@cdo.on.ca / Télécopieur : 416-598-0274
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